
- 1 / 26 -

DIRECTION DES ACTIONS
INTERMINISTERIELLES

-------
bureau de l’environnement

et de l’aménagement du territoire
-------

3D/3B/ CA
Installations classées

n°2004 A 89 IC

Châlons en Champagne,

arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter
concernant la société SCAPEST

à SAINT MARTIN SUR LE PRE
-----

le préfet
de la région Champagne-Ardenne

préfet du département de la Marne
chevalier de la légion d'honneur,

VU :

- le code de l'environnement,

- le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées pour la protection
de l'environnement,

- le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des installations classées,

- l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumise à
autorisation,

- la circulaire du 4 février 1987 relative aux entrepôts,

- la demande en date du 8 avril 2003 par laquelle la société SCAPEST, dont le siège social se situe rue
du Moulin – ZI – 51520 Saint Martin sur le Pré, a sollicité l'autorisation de régulariser, sur le territoire
de la commune de Saint Martin sur le pré – rue du Moulin, une plate-forme logistique destinée au
stockage de produits destinés à la grande consommation,

- les avis formulés par les services administratifs consultés,  à savoir :
- la Direction Départementale de l'Équipement le 9 septembre 2003,
- la Mission Inter Services de l'Eau le 9 septembre 2003,
- le Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la

Protection Civile le 4 septembre 2003,
- la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours le 5 septembre 2003,
- la Direction Régionale de l'Environnement le 23 octobre 2003,
- la Direction Régionale des Affaires Culturelles le 22 août 2003

- les résultats de l'enquête publique qui s'est tenue du 3 septembre au 3 octobre  2003 ;

- l'avis favorable formulé le 3 novembre 2003 par le commissaire enquêteur ;

- le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 20 avril 2004, ci-joint,
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- l'avis favorable émis par le Conseil départemental d'hygiène en séance du 11 mai 2004,

CONSIDÉRANT :

- que le projet présenté par la société SCAPEST est compatible avec le règlement d'urbanisme de la
zone industrielle de Saint Martin sur le Pré,

- que des mesures sont prévues pour l'évacuation des eaux pluviales sans qu'il en résulte de nuisances
pour l'environnement et l'intégrité des réseaux publics,

- que des mesures de prévention, d'alerte et de lutte contre l'incendie seront mises en place par
l'exploitant,

- qu'en cas d'incendie :
� les zones d'effets létaux pour l'homme par rayonnement thermique sont éloignées des

constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des zones
destinées à l'habitation, et des voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à
l'exploitation de l'entrepôt,

� les zones d'effets irréversibles pour l'homme par rayonnement thermique sont éloignées des
immeubles de grande hauteur, des ERP, des voies ferrées ouvertes au trafic voyageurs et des
voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation
de l'entrepôt,

- que les dangers ou inconvénients que présentent les installations peuvent être prévenus par des
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral,

Le demandeur entendu,

Sur proposition de Mme la Directrice Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement,

arrête :

article 1  dispositions générales

1.1.  - Champ d'application

La société SCAPEST, dont le siège social se situe Rue du Moulin – ZI – 51520 Saint Martin sur le Pré,
est autorisée à poursuivre l'exploitation et à agrandir, sur le territoire de la commune de Saint Martin sur le
Pré, une plate forme logistique servant au stockage de produits destinés à la grande consommation, rue du
Moulin.

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par
le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations classées.

1.2. - Autorisation d'exploiter

L'autorisation d'exploiter vise les installations classées exploitées dans l'établissement, répertoriées dans le
tableau suivant :
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Désignation des activités Rubrique Régime Quantité

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou
substances combustibles en quantité supérieure à 500 t dans des)
à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories de
matières, produits ou substances relevant par ailleurs de la
nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement, des bâtiments destinés exclusivement au
remisage de véhicules à moteur et de leur remorque et des
établissements recevant du public, le volume des entrepôts étant
supérieur ou égal à 50 000 m3

1510-1 A 4 cellules de
- 52 146 m3

- 56 592 m3

- 69 291 m3

- 71 820 m3

soit un total de 249 849 m3 
pour 19 100 t de matières

combustibles

Alcools de bouche d'origine agricole, eaux-de-vie et liqueurs
(stockage des), lorsque la quantité stockée de produits dont le
titre alcoométrique volumique est supérieur à 40 %, susceptible
d'être présente est supérieure à 50 m3 mais inférieure à 500 m3

2255.3 D 208 m3

Accumulateurs (ateliers de charge d'), la puissance maximale de
courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à
10 kW

2925 D 193 kW

Dépôts de bois, papier, cartons ou matériaux combustibles
analogues, la quantité stockée étant inférieure à 1 000 m3

1530 NC 215 m3

A = Autorisation  - D = Déclaration  - NC = Non Classable

Elle vaut récépissé de déclaration pour les installations classées relevant du régime de la déclaration
mentionnées dans le tableau ci-dessus.

L'installation est réalisée, équipée et exploitée de manière à éviter que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine des dangers ou inconvénients visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Le stockage de produits explosifs et de liquides particulièrement inflammables est interdit.

1.3.  - Conformité aux plans et aux données techniques

Les installations et leurs annexes doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément aux
données et plans joints à la demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions
du présent arrêté.

Les cellules de stockage visées à l'article 1.2 ci-dessus sont reportées sur le plan joint au présent arrêté.

1.4.  - Horaires de fonctionnement

L'établissement est susceptible de fonctionner 24 heures sur 24 du lundi au vendredi.

1.5.  - Modifications

Toute modification envisagée à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant
sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation (art. 20 du décret du
21 septembre 1977).
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1.6.  - Dossier installation classée

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation ;
- les plans tenus à jour de l'ensemble des installations et de chaque équipement annexe ;
- le présent arrêté d'autorisation et les arrêtés complémentaires éventuels ;
- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit, les rapports de visites et les justificatifs

d'élimination des déchets. Ces documents doivent être conservés pendant 5 ans ;
- les documents prévus par le présent arrêté.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

1.7.  - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des installations classées, les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement (art. 38 du décret du
21 septembre 1977).

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou à
long terme.

1.8.  - Changement d'exploitant

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation (art. 34 du décret du
21 septembre 1977).

1.9. - Hygiène et sécurité

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concernant l'hygiène
et la sécurité des travailleurs.

1.10.  - Contrôles et analyses

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations
classées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de
sol, et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de
l'exploitant.

1.11.  - Perte de l'autorisation

L'autorisation ou la déclaration d'une installation classée cesse de produire effet lorsque l'installation  n'a
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années
consécutives, sauf le cas de force majeure (art. 24 et 32 du décret n° 77-1133).

1.12.  - Taxe

L'établissement est assujetti à la taxe générale sur les activités polluantes assise sur la délivrance de
l'autorisation visée par le présent arrêté.
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1.13.  - Principes généraux

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions polluantes dans l'environnement,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation,
la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la
réduction des quantités rejetées.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation
des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux et des sols.

1.14.  - Attestation de conformité

Avant la mise en service des entrepôts, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet  une attestation
de conformité aux dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas
échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification.

article 2  Prévention de la pollution de l'eau

2.1.  - Prélèvements  d'eau

Les prélèvements d'eau s'effectuent à partir d'une arrivée d'eau potable du réseau communal.

L'installation de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé
hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

L'ouvrage de raccordement, sur un réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion.

2.2.  - Consommation d'eau (hors réseau d'incendie)

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. La réfrigération en circuit ouvert est
interdite.

La consommation annuelle est limitée à 850 m3.

2.3.  - Canalisations

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou
d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspecteur des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement,
ou être détruits, et le milieu récepteur.
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2.4.  - Réseau de collecte

Tous les effluents aqueux doivent être canalisés.

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux pluviales et les diverses
catégories d'eaux polluées :

- les effluents domestiques, issus des sanitaires …, les eaux de nettoyage diverses..

Les points de rejet doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un
prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit.

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de
manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et
que l'effluent soit suffisamment homogène.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées et du service chargé de la
police des eaux.

2.5. - Traitement des eaux usées

Les effluents domestiques, les eaux de nettoyage diverses sont évacués vers le réseau d'assainissement
communal.

Le raccordement à la station d'épuration communale doit faire l'objet d'une convention préalable passée
entre l'établissement et le gestionnaire de l'infrastructure d'assainissement (réseau et station d'épuration).

En application de l'article L. 35-8 du code de la santé publique, les prescriptions du présent arrêté
s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau public délivrée par la collectivité à
laquelle appartient le réseau.

2.6. - Traitement des eaux pluviales

Les eaux pluviales de toitures et les eaux collectées sur les aires imperméabilisées sont dirigées vers un
bassin de rétention, étanché par membrane renforcée en polypropylène d'un volume de 4 000 m3.

Les eaux contenues dans ce bassin sont infiltrées, après passage par un décanteur-déshuileur.

Il présente les caractéristiques suivantes :
- débit traité : 22,6 l/s,
- obturation et évacuation automatique, non bi-passée, avec vanne d'isolement et régulateur de débit.

Une vanne de barrage est installée immédiatement en aval du bassin de rétention visé ci-dessus.

Les eaux pluviales de la rampe poids lourds sont infiltrées après passage par un décanteur-déshuileur
(débit traité : 10 l/s).

2.7.  - Valeurs limites de rejet

Les effluents rejetés doivent être exempts :

Ø de matières flottantes,
Ø de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
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Ø de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon
fonctionnement des ouvrages.

De plus :

Ø ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions
capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa
valeur alimentaire,

Ø ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser
la manifestation d'odeurs ou de saveurs.

Les rejets d'eaux pluviales doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de
respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut
non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents.

Les eaux rejetées dans le milieu naturel doivent respecter les valeurs limites suivantes :
pH compris entre ............................................ .................. ..........5,5 et 8,5
température inférieure à .................................. .................. ................30°C
matières en suspension totales ...... (NFT 90105) .................. ...........  35 mg/l
DBO5 (sur effluent brut).............. (NFT 90103) .................. ............ 10 mg/l
DCO  (sur effluent brut)............... (NFT 90101) .................. ............ 50 mg/l
hydrocarbures totaux :.................. (NFT 90114) .................. ..........0,05 mg/l
Azote global................................ (FDT 90045) .................. .............. 4 mg/l
Phosphore total............................ (FDT 90045) .................. ...........0,2 mg/l.

Le rejet de substances mentionnées à l'annexe II de l'arrêté du 2 février 1998 est interdite dans les eaux
souterraines.

2.8. - Mesure périodique de la pollution rejetée

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets d'eaux pluviales.

Une mesure annuelle doit être réalisée, à partir d'un échantillon prélevé sur une durée représentative, pour
les paramètres fixés aux valeurs limites, ainsi que le débit journalier pendant la durée du prélèvement.

2.9.  - Prévention des pollutions accidentelles

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident ou d'incendie (rupture
de récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses vers les égouts ou le milieu naturel. Leur
évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues au point 2.5 ci-
dessus, soit comme déchets dans les conditions prévues à l'article 4 ci-après.

2.10.  - Rétention

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles
de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par
rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux.
Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traités
conformément à l'article 5 et à l'article 7.

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols doit être
associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume est au moins égal à la plus grande
des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
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Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de
800 litres si cette capacité excède 800 litres. Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de liquides
inflammables.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et
chimique des fluides.

Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne
doivent pas être associés à une même cuvette de rétention.

2.11. - Confinement

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués
lors d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction, afin que celles-ci soient récupérées ou
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des cours d'eau.

Ce confinement est réalisé par le bassin de rétention, les canalisations et aires de béquillage. Le volume de
confinement nécessaire de 3 060 m3  est assurée par une capacité disponible en toutes circonstances du
bassin de stockage des eaux pluviales de 4 000 m3 pour l'ensemble du site. Tout moyen doit être mis en
place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur de
façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus
en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de
commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

2.12.  - Conséquence des pollutions accidentelles

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir
dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les
mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages
exposés à cette pollution, en particulier :

a) la toxicité et les effets des produits rejetés,
b) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel,
c) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,
d) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
e) les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette

pollution,
f) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

Pour cela, l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des
éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la
pollution des eaux doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services
chargés de la police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des
connaissances et des techniques.
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article 3  Prévention de la pollution atmosphérique

3.1.  - Dispositions générales

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations
pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations
pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique.

Les poussières , gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et
canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent
être conformes aux dispositions du présent arrêté.

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour assurer
la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de neutralisation, etc...

Le brûlage à l'air libre est interdit.

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

3.2.  - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions.
Les gaz collectés sont épurés en tant que de besoin.

3.3.  - Diffusion des rejets à l'atmosphère

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles
à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, etc.).

Les cheminées doivent dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.
La vitesse verticale ascendante des gaz doit être d'au moins 5 m/s au débit nominal de l'installation.

article 4  Traitement et élimination des déchets

4.1.  - Gestion des déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses
exploitations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. A cette fin, il doit
successivement :

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;
- s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans

les meilleures conditions possibles.

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément.

4.2.  - Stockage des déchets
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Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes
et l'environnement.

Les déchets banals (vieux emballages, palettes hors d'usage, etc.) sont déposés provisoirement dans une
zone spéciale, bien ventilée, dans l'enceinte de l'établissement.

Les déchets spéciaux (emballages souillés de produits toxiques ou inflammables, rebuts, etc.) sont stockés
sur une aire étanche dans des conditions propres à prévenir les pollutions et les risques.

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou un lot
normal d'expédition vers l'installation d'élimination.

4.3.  - Elimination des déchets

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet
au titre du code de l'environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de
l'environnement

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits
toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les
ordures ménagères.

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballages sont la valorisation par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition
n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire
inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret
n° 94-609 du 13 juillet 1994).

Les huiles usagées sont collectées par catégories et doivent être remises obligatoirement soit à un
ramasseur agréé pour le département, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé.

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur doit être accompagné du bordereau de suivi
établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des
déchets générateurs de nuisances.

4.4.  - Brûlage

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il peut
être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances nocives ou
toxiques lorsque ces derniers sont utilisés comme combustibles lors des exercices d'incendie.

4.5.  - Déchets produits

Les déchets que l'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur en exploitation normale, ainsi que le niveau
de gestion, sont mentionnés dans le tableau suivant :

Nature du déchet code nomenclature Quantité annuelle t/an niveau de gestion

Déchets banals en mélange 20 03 00 69 3 : élimination
Cartons d'emballage 15 01 06 100 1 : valorisation
Plastiques 15 01 06 40 1 : valorisation
Verres 15.01.07 6 1 : valorisation
Batteries 16 06 01 1 1 : valorisation
Néons 20 01 01 4 1 : valorisation



- 11 / 26 -

Déchets verts 20 02 01 Néant 1 : valorisation
Palettes 15 01 06 30 1 : valorisation

4.6.  - Contrôles

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination des déchets sur demande de l'inspecteur des
installations classées. Il tient à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et
une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités.

Dans ce cadre, il doit justifier du caractère ultime, au sens de l'article L. 541-1 du code de l'environnement,
des déchets mis en décharge.

L'exploitant doit tenir à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits ainsi que leur
destination (date de l'enlèvement, transporteur, éliminateur, nature de l'élimination).

article 5  Prévention du bruit et des vibrations

5.1.  - Valeurs limites de bruit

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

5.2.  - Véhicules - engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions
sonores.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.),
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

5.3.  - Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.
Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations doivent être isolées du sol ou
des structures les supportant par des dispositifs antivibratiles efficaces.

5.4.  -  Niveaux acoustiques

L'émergence est  la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation).

Les zones à émergence réglementées sont :

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté, et leurs
parties extérieures éventuellement les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la
date du présent arrêté ;
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- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du présent
arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus
proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant :

Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de l'installation)

émergence admissible pour
la période allant de 7 h à 22
h, sauf dimanches et jours
fériés

émergence admissible pour la
période allant de 22 h à 7 h,
ainsi que les dimanches et
jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45
dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe
de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par des
installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée
d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des
périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

5.5.  - Mesure périodique de bruit

L’exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission sonore de
son établissement et de l'émergence dans les zones d'émergence les plus proches, par une personne ou un
organisme qualifié choisi après accord de l’inspecteur des installations classées. Ces mesures se font au
moins une fois tous les trois ans. Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en
service de l'installation

Les mesures sont effectuées selon la méthode définies en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur
une durée d’une demi-heure au moins.

article 6  Prévention des risques et sécurité

6.1.  - Implantation - accessibilité

6.1.1 – Périmètre d'isolement

L'entrepôt doit être implanté à une distance minimale de 20 mètres par rapport à l'enceinte de
l'établissement.

Il doit être implanté à une distance au moins égale à 55 mètres, correspondant aux effets létaux en cas
d'incendie (voir plan joint au présent arrêté), par rapport :
- aux constructions à usage d'habitation,
- aux immeubles habités ou occupés par des tiers,
- aux zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt,
- aux voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt.
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Il doit être implanté à une distance au moins égale à 80 mètres correspondant aux effets significatifs en
cas d'incendie d'une cellule (voir plan joint au présent arrêté) par rapport :
- aux immeubles de grande hauteur,
- aux établissements recevant du public,
- aux voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs,
- aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau

d'incendie,
- aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation

des entrepôts.

L'exploitant doit informer l'inspection des installations classées de toute cession de terrain ou de tout projet
de construction ou d'aménagement parvenu à sa connaissance lorsqu'ils sont à l'intérieur du périmètre ci-
dessus.

A l'exception du logement éventuel pour le gardien des entrepôts, l’affectation même partielle à
l’habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté.

6.1.2 – Intégration dans le paysage

L'exploitant doit prendre les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état
de propreté (peinture... ). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement...).

6.1.3 – Accès

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de
secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du bâtiment.

Cette voie doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les demi-tours et
croisements de ces engins.

Elle a les caractéristiques minimales suivantes :
- Largeur 3 m, bandes réservées au stationnement exclues ;
- Force portante calculée pour un véhicule de 130 kN (dont 40 kN sur l'essieu avant et 90 kN sur

l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 m) ;
- Rayon intérieur minimum : 11 m ;
- Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 m ;
- Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 m de hauteur majorée d'une marge de

sécurité de 0,20 m ;
- Pente inférieure à 15 %.

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues des bâtiments par
un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans
occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès
nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploitation et d’ouverture de l'entrepôt.

6.2. - Dispositions constructives

6.2.1 – Conception des bâtiments
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En vue de prévenir la propagation d'un incendie entre parties du bâtiment, celui-ci vérifie les conditions
constructives suivantes :

- les murs extérieurs sont construits en matériaux M0, sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif
d’extinction automatique d’incendie ;

-  la toiture est réalisée avec des éléments incombustibles

- les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes
enflammées ;

- les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures
ou situés dans un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes
d’intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme-porte ;

- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le
personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant
d’au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes
d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être
contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses.

- les locaux de charge d'accumulateurs sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré
deux heures. Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un ferme
porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. Les portes donnant vers l'extérieur sont
pare-flammes de degré une demi-heure. Les autres matériaux sont incombustibles (classe M0) ;

- les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits pour les entrepôts
(effet lentille).

6.2.2 - Désenfumage

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1600 m2

et d’une longueur maximale de 60 m. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés
en matériaux M0 (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d’heure, ou par la
configuration de la toiture et des structures du bâtiment.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation des fumées, gaz de
combustion, chaleur et produits imbrûlés.
 
 Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d’évacuation des fumées.
La surface utile de l’ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à  2% de la superficie de
chaque canton de désenfumage.
 
 Au moins quatre exutoires sont installés pour 1000 m2 de superficie de toiture.
 
 La surface utile d’un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 m2 ni supérieure à 6 m2. Les dispositifs
d’évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 m des murs coupe-feu séparant les
cellules de stockage.

 
 La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés des cellules de
stockage de sorte que l’actionnement d’une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres
commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de
chacune des cellules de stockage.

 
 Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit
par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur.
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6.2.3 - Compartimentage

Le bâtiment de stockage est divisé en quatre cellules de stockage (C1 : 5 794 m², C2 : 6 288 m²,
C3 : 7 699 m², C4 : 7 980 m²).

Les cellules doivent respecter les dispositions suivantes :

- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré 2 heures ;

- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines,
sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois
séparatifs ;

- les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries
techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces
murs ou parois séparatifs ;

- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies d’un
dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de
séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des
obstacles ;

- la couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers sur une largeur de 4
mètres de part et d'autre à l'aplomb de la paroi coupe-feu séparant deux cellules.

- si les murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules sont
prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de
la façade dans la continuité de la paroi.

6.2.4 - Issues

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties des entrepôts dans lesquelles il peut y avoir
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point des entrepôts ne soit pas distant de
plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les
parties des entrepôts formant cul de sac.

Deux issues au moins vers l'extérieur des entrepôts ou sur un espace protégé, dans deux directions
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage. En présence de personnel, ces issues ne sont pas
verrouillées.

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une manœuvre
simple dans le sens de la sortie, sans engager le gabarit des circulations sur les voies ferroviaires
extérieures éventuelles.

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes
circonstances, et leurs accès convenablement balisés.

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc., soient largement dégagés.

6.2.5 - Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.
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Dans les entrepôts, tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation
horizontale du feu. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les
cellules.

Dans les locaux de charge d'accumulateurs, dans lequel peuvent survenir des points d'accumulation
d'hydrogène, le débit de ventilation est donné par la formule suivante :
- dans le cas de batteries ouvertes (électrolyte liquide) : Q = 0,05 n I ;
- dans le cas de batteries à soupape, à recombinaison des gaz (acide gélifié…) : Q = 0,0025 n I ;
où Q = débit minimal de ventilation en m3/h ; n = nombre total d'éléments dans les batteries en charge
simultanément ; I = courant d'électrolyse en A.

Dans les chaufferies, la ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement,
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible
avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.

6.2.6 – Installations électriques

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées,
entretenues en bon état et vérifiées. À proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central,
bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique pour chaque cellule.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés
par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables,
compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

Le transformateur de courant électrique est situé dans un local spécial, isolé des entrepôts par un mur
coupe-feu de degré deux heures, et largement ventilés.

Les entrepôts sont équipés d’une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17
100 et NF C 17 102.

Dans les emplacements présentant des risques d'explosion, les matériels électriques doivent être
conformes aux dispositions de l'article 6.4.4.

6.2.7 - Eclairage

Dans les cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

6.2.8 – Protection contre la foudre

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'événements
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre.

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 ou à
toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des garanties
de sécurité équivalentes.
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La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement,
construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours
hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection doivent être
étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en est également ainsi pour les réservoirs, tours,
cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la dimension verticale est
supérieure à la somme des deux autres.

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captrices n'est pas
obligatoire.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées ci-dessus fait l'objet, tous les
cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au
type de système de protection mis en place. Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu
à la disposition de l'inspection des installations classées.

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en
place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. En cas
d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée.

Les pièces justificatives du respect des alinéas ci-dessus sont tenues à la disposition de l'inspecteur des
installations classées.

6.2.9 – Poste d'emballage

Si un poste, ou une aire d'emballage, est installé dans les entrepôts, il est soit dans une cellule spécialement
aménagée, soit éloigné d'au moins huit mètres des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de
prévention ou d'intervention particuliers.

6.2.10 – Locaux de recharge

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
éviter tout risque d'atmosphère explosible. Les locaux  de recharge de batteries des chariots automoteurs
doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d’un
ferme-porte. Ces parois et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures.

La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepôts
automatisés, hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules.

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines
et des bureaux.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le
degré coupe-feu de la paroi traversée.

6.2.11 - Chauffage

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux
séparés des zones de stockage.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité
que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.
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6.2.12 – Alimentation en combustible

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques
en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les
couleurs normalisées.

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi
réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion
au plus près de celui-ci.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier
des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite
possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.

6.2.13 – Contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin
l'installation.

6.3.  - Exploitation

6.3.1 - Surveillance

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l'établissement.

6.3.2 - Contrôle de l'accès

Le site est entouré d'une clôture résistante et efficace d'une hauteur de 2 mètres.

En dehors des heures d'exploitation, les portails d'accès sont fermés à clés.

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

En dehors des heures d'exploitation des entrepôts, un gardiennage doit être mis en place en permanence
afin de permettre notamment l'accès des services de secours en cas d'incendie.
Des rondes de surveillance doivent être effectuées suivant une consigne établie par l'exploitant qui définie
la nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien.

Des dispositifs anti-intrusion tels que capteurs volumétriques, barrières infra-rouges, sont reliés à un
dispositif de télé-surveillance.

6.3.3 - Etat des stocks

L’exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des
dangers ainsi que leur quantité.

 L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les
matières dangereuses, prévues dans le code du travail.

 Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services
d'incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.
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6.3.4 - Propreté

Les locaux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de
manière à éviter les amas de matières combustibles, dangereuses ou polluantes et de poussières. Le
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc., sont regroupés hors des allées de circulation.

6.3.5 - Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après
leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs à ces vérifications sont
fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail.

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

6.3.6 - Règles de circulation

L'exploitant doit fixer les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles
doivent être portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de
signalisation, marquage au sol, consignes...). En particulier toutes dispositions doivent être prises pour
éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations,
stockages ou leurs annexes.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts... ).

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies pompiers.
Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et
déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues des
bâtiments de stockage.

Lors de la fermeture des entrepôts, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit
sur une aire matérialisée réservée à cet effet.

6.3.7 - Réserves de matières consommables

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que produits de neutralisation,
liquides inhibiteurs, produits absorbants...

6.3.8 - Stockage de matières particulières

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même
cellule.

Aucun produit toxique n'est stocké dans les entrepôts.

6.3.9 - Organisation du stockage
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Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet du stockage et la base de la toiture ou le
plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au
bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie.

Les matières sont stockées principalement en rayonnage ou en palettier.

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante :
- surface maximale des îlots au sol : 500 m2 ;
- hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;
- distance entre deux îlots : 2 mètres minimum.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol
intérieur, quel que soit le mode de stockage.

Les marchandises ne sont pas entreposées en vrac.

Les produits explosibles et inflammables sont protégés contre les rayons solaires.

6.3.10 - Matériels et engins de manutention

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et
conformément aux règlements en vigueur.

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial.

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas
fixée par une  autre réglementation.

6.3.11 - Maintenance

L’exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie
(exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que
des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être
inscrites sur un registre.

6.4.  - Risques

6.4.1 - Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux
risques présentés par les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés
à proximité des dépôts et des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.

Près de l'installation de production de froid des masques de secours efficaces en nombre suffisant, sont
maintenus toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé
avec l'emploi et le port de ces masques.

Une douche oculaire doit être installée et maintenue en état de fonctionner en permanence dans chaque
local de charge d'accumulateurs.

6.4.2 - Détection incendie

La détection automatique d’incendie est obligatoire dans les cellules de stockage avec transmission de
l’alarme à l’exploitant, au poste de garde ou à la société de gardiennage. Le type de détecteur est
déterminé en fonction des produits stockés.
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6.4.3 - Moyens de lutte contre l'incendie

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

-  un réseau interne avec 4 poteaux d'incendie normalisés assurant un débit de 240 m3/h sous 1 bar de
pression dynamique,
ou une réserve incendie de 480 m3,
les poteaux d'incendie sont de 100 mm de diamètre, d'un modèle incongelable et comportent des
raccords normalisés

- des robinets d'incendie armés (RIA) répartis dans les cellules de stockage en fonction de leurs
dimensions ; ils sont situés à proximité des issues et de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué
simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le gel ;

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ;

- d'un système de sprinklage couvrant toutes les cellules de stockage, avec deux réserves de capacité
unitaire de 1 050 m3  ;

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours ;

Les points d'aspiration doivent toujours être d'un accès facile et aménagés au plus près des réserves ou
points d'eau naturels afin de constituer des aires ou plates-formes dont la superficie sera telle que la
manœuvre des engins et la manipulation du matériel puissent s'effectuer aisément. Cette superficie sera au
minimum : de 12 m² (4 m de longueur et 3 m de largeur pour les motopompes), de 32 m² (8 m de longueur
sur 4 m de largeur pour les autopompes).
La hauteur pratique d'aspiration ne devra pas dépasser 5 m au-dessous de l'axe de la pompe avec une
immersion de la crépine de 0,80 m au-dessous du niveau le plus bas du plan d'eau.
Ces points d'aspiration seront en tous temps signalés par des pancartes très visibles.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de
nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers.

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en état permanent de
fonctionnement.

6.4.4 - Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque doit être signalé.

Lorsqu'une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, l'exploitant doit définir les zones dans
lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon permanente, semi-permanente ou
épisodique. Notamment les locaux contenant des gaz inflammables ou des gaz inflammables liquéfiés, des
liquides inflammables de 1re catégorie ou des solides facilement inflammables au sens de la directive 
étiquetage  doivent être classés dans ces zones.

6.4.5 - Matériel électrique de sécurité
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Dans les parties de l'installation présentant un risque Aatmosphère explosive", les installations électriques
doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosibles. Cependant, dans les
parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une
faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel
électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface
chaude susceptible de provoquer une explosion.

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans
la partie de l'installation en cause.

6.4.6 - Interdiction des feux

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer ou d'apporter du feu
sous une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles de générer des points chauds ou
des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu" délivré et
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée conjointement avec le
personnel devant exécuter les travaux. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être prises
pour qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et l'explosion.

6.4.7 - Travaux de réparation

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un
"permis d'intervention" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant une consigne particulière.

Le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux
sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu"
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

6.4.8 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par
le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :
- l'interdiction de fumer ;
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis dans les bureaux séparés des

cellules de stockages ;
- l'obligation du "permis d'intervention" ou "permis de feu".
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation,

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts
notamment) ;

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l'article 5 ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,

des services d'incendie et de secours.
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6.4.9 - Consignes d'exploitation

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) et
celles comportant des manipulations dangereuses doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites.
Ces consignes prévoient notamment :
- les modes opératoires ;
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations

nécessaires avant de réaliser ces travaux ;
- Pour l'installation de combustion, les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements

de régulation et des dispositifs de sécurité ;

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel.

6.4.10 - Information du personnel

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles
sont régulièrement mises à jour.

6.4.11 - Equipe de première intervention

L'exploitant doit constituer et former une équipe de première intervention qui est opérationnelle en
permanence pendant les heures d'ouverture de l'exploitation.

6.4.12 - Alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par une source
interne à l'établissement.
Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, et
notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités.

6.4.13 - Systèmes de détection

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques doivent être munies de
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer
rapidement le personnel de fabrication de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude
préalable. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

Une détection incendie avec détection de flamme protège l'ensemble des installations.

Les locaux de charge d'accumulateurs sont équipées de détecteurs d'hydrogène sauf si les batteries à
charge sont toutes de type "étanche". Le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans le local
sera pris à 25% de la L.I.E. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le
dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une
alarme.

6.4.14 - Réseau d'alerte

L'établissement doit être équipée d'un réseau d'alerte réparti de telle manière qu'en aucun cas la distance à
parcourir pour atteindre un point d'alerte à partir d'une installation ou d'un stockage, ne dépasse 100
mètres.

Des systèmes "bris de glace" sont implantés près de chaque issue.
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6.4.15 - Plan d'intervention interne

Un plan d'intervention interne est établi par l'exploitant avant la mise en exploitation des nouvelles cellules.

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation des entrepôts, un exercice de défense contre l'incendie
est organisé en liaison avec les services départementaux d'incendie et de secours. Il est renouvelé tous les
deux ans.

article 7  Dispositions particulières

7.1. - Stockage extérieur de palettes

Les stocks sont disposés de manière à permettre la rapide mise en œuvre des moyens de secours contre
l'incendie. Des passages suffisants, judicieusement répartis sont aménagés.

La hauteur des piles de palettes ne doit pas dépasser trois mètres. L'aire de stockage est située à 40
mètres des limites de propriété et à 50 m des cellules.

Le terrain sur lequel sont réparties les piles de palettes est quadrillé par des chemins de largeur suffisante
garantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie.

article 8  Fin d'exploitation

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif une installation classée doit notifier au préfet la date de cet arrêt au
moins un mois avant celle-ci. Il est joint à la notification, conformément aux dispositions de l'article 34-1 du
décret 77-1133 modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi
qu'un mémoire sur l'état du site.

Avant l'abandon de l'exploitation de l'installation, l'exploitant doit remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement
(décret n° 77-1133, art 34-1).

Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des
installations dûment autorisées.

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées et dégazées.
Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être
neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte (sable, béton maigre,...).

Des dispositions complémentaires seront éventuellement précisées en temps opportun par voie d'arrêté
complémentaire dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité.

article 9  Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de l'écologie et du développement durable, direction de
l'environnement industriel - bureau du contentieux - 20 avenue de Ségur - 75302 - Paris 07 SP, soit d'un
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-sur-Marne - 25 rue du lycée - 51036 -
Châlons en Champagne Cedex. Un éventuel recours hiérarchique n'interrompt pas le délai de recours
contentieux.
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article 10  Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

article 11  Ampliation

M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Mme la Directrice Régionale de l’Industrie, de la
Recherche et de l’Environnement de Champagne Ardenne et l'inspection des installations classées, sont
chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée
pour information aux directeur départemental de l'équipement, directeur départemental de l’agriculture et
de la forêt, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, directeur du service interministériel
régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile, directeur régional de
l'environnement, directeur de l'agence de l'eau, ainsi qu'à M. le maire de SAINT MARTIN SUR LE PRE
qui en donnera communication au conseil municipal.

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à société SCAPEST, rue de l’Ilet, Zone Industrielle, 51520
SAINT MARTIN SUR LE PRE.

M. le maire de SAINT MARTIN SUR LE PRE procèdera à l'affichage en mairie de l'arrêté préfectoral
pendant un mois. A l’issue de ce délai, il dressera procès-verbal des formalités d’affichage et une copie de
l’arrêté sera conservée en mairie aux fins d’information de toute personne intéressée qui, par ailleurs,
pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée à la préfecture.

Châlons en Champagne, le 08/06/2004

pour le préfet,
le secrétaire général

signé : Bernard LE MENN

pour ampliation
pour le préfet et par délégation
L'attaché principal chef de bureau

Eric Dhellemme

annexe I – plan des cellules de stockages
plan consultable au bureau environnement de la préfecture de la Marne
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